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Ancienneté  1 
 

2090000 Commission paritaire pour employés des fabrications métalliques 
 

 
CCT du 24 septembre 2007 (85.840) 
 
 
Accord national 2007 – 2008 
 
 
Article 1er. Champ d'application 
 
La présente convention collective de travail est d'application aux employeurs et leurs travaill-
eurs occupés sous un contrat de travail d'employé ressortissant à la Commission paritaire pour 
employés des fabrications métalliques, à l'exception des dispositions en matière de pouvoir 
d’achat (article 2), de classification de fonctions (articles 6 et 15), de garanties syndicales (ar-
ticle 12) et de délégation syndicale (article 11), qui ne sont d'application qu'aux employés baré-
misés et barémisables. 
 
 
Art. 14. Contrats de travail à durée déterminée et les contrats de travail intérimaire. 
 
Les contrats de travail de durée déterminée et les contrats de travail intérimaire successifs qui 
sont convertis en contrats de travail à durée indéterminée à partir du 1er septembre 2007, re-
prennent toute l’ancienneté acquise dans l’entreprise concernée. 
 
Si la rémunération annuelle de l'employé est inférieure au plafond prévu par l'article 67, § 2 de 
la loi du 3 juillet 1978 concernant les contrats de travail et que la période totale d'essai des con-
trats de travail de durée déterminée et des contrats de travail intérimaire successifs est de mi-
nimum 6 mois, le contrat de durée indéterminée ne peut plus prévoir une période d'essai. 
Si la rémunération annuelle de l'employé est inférieure au plafond prévu par l'article 67, § 2 de 
la loi du 3 juillet 1978 concernant les contrats de travail et que la période totale d'essai des con-
trats de travail de durée déterminée et des contrats de travail intérimaire successifs est infé-
rieure à 6 mois, le contrat de durée indéterminée peut prévoir une période d'essai dont la durée 
est égale à maximum 6 mois, moins la durée totale des contrats de travail de durée déterminée 
et des contrats de travail intérimaire susmentionnés. Si après le déduction, il reste une période 
d'essai de moins d'un mois, le contrat de travail de durée indéterminée ne contiendra plus de 
période d'essai. 
 
Si la rémunération annuelle de l'employé est supérieure au plafond prévu par l'article 67, § 2 de 
la loi du 3 juillet 1978 concernant les contrats de travail et que la période totale d'essai des con-
trats de travail de durée déterminée et des contrats de travail intérimaire successifs est infé-
rieure à 12 mois, le contrat de durée indéterminée peut prévoir une période d'essai dont la du-
rée est égale à maximum 12 mois, moins la durée totale des contrats de travail de durée dé-
terminée et des contrats de travail intérimaire susmentionnés. Si après le déduction, il reste une 
période d'essai de moins d'un mois, le contrat de travail de durée indéterminée ne contiendra 
plus de période d'essai. 
 
Sont seuls pris en considération, les contrats de travail de durée déterminée et les contrats de 
travail intérimaire qui ont débuté après le 1er janvier 2007. 
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Ancienneté  2 
 

Les contrats de travail de durée déterminée ou les contrats de travail intérimaire sont considé-
rés comme successifs si les interruptions entre les périodes d’emploi n’excèdent pas 3 mois. 
 
 
Art. 18. Durée 
 
La présente convention collective de travail sectorielle a été conclue pour une durée indétermi-
née à partir du 1er janvier 2007, sauf les articles 6, 7, § 1er, 8, 13 et 17 qui sont à durée déter-
minée du 1er janvier 2007 jusqu’au 31 décembre 2008, à moins qu'une autre durée n'ait été 
mentionnée. 
 


